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	Département 1: [DDTE]
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	Département 3: []
	Auteurs: Daniel Geiser 
	Titre: SAF Savagnier/Dombresson, enterrement d'une ligne moyenne tension du Groupe E entre La Rincieure et Sous-le-Mont
	Contenu: Depuis ce début d'année, les travaux du syndicat des améliorations foncières (SAF) de Savagnier, Dombresson et Chézard-St-Martin vont bon train. Les chemins de remaniement prévus sont en construction et les drainages en cours d'assainissement. Lors de la séance de chantier du 25 mars 2014, le Groupe E s'est engagé à poser le long des ouvrages en construction les tuyaux nécessaires à l'enterrement de la ligne électrique moyenne tension entre la Rincieure et Sous-le-Mont. Or, le SAF vient d'être confronté à un revirement soudain du Groupe E le 24 avril : ce dernier refuse de poser les tuyaux qui ont été commandés et devaient être livrés. Ce revirement du Groupe E est étonnant. Tous les propriétaires et exploitants ont donné leur accord. Nous savons que le coût pour enterrer une ligne électrique est bien plus important s'il faut dédommager les propriétaires et exploitants pour des travaux spécifiques. D'autre part, une ligne enterrée ne subit plus les tempêtes (frais d'entretien réduits). Une ligne allant à Savagnier avait déjà été enterrée récemment. Est-ce que le Conseil d'Etat pourrait intervenir auprès du Groupe E afin de profiter des travaux en cours pour enterrer la ligne électrique concernée?     
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